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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

développement
Question écrite n° 76780

Texte de la question

Alors que la réserve civile de la police nationale constituée d'anciens fonctionnaires peut s'avérer très utile pour
faire face à d'importants pics d'activité ou à des problèmes locaux momentanés, M. Dino Cinieri demande à
M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, quelles mesures il entend prendre
afin de développer ce dispositif dont l'intérêt n'est plus à démontrer.

Texte de la réponse

La réserve civile de la police nationale, prévue par la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité
intérieure, est destinée à la réalisation de missions de soutien aux forces de sécurité intérieure ou de missions
de solidarité. Elle est constituée des fonctionnaires actifs de la police nationale retraités. Depuis son lancement
en juin 2003, environ 5 500 retraités ont posé leur candidature. Au 1er novembre 2005, plus de 3
700 volontaires remplissent les conditions pour intégrer la réserve civile. À ce jour, quelque 35 000 vacations ont
été réalisées. Le ministre de l'intérieur a souhaité que soit rallongée la durée d'emploi des réservistes. Pour ce
faire, le projet de loi modifiant la loi du 22 octobre 1999 portant organisation de la réserve militaire et du service
de défense adopté par l'Assemblée nationale le 28 novembre 2005 intègre cet amendement. Il modifie l'article 6
du chapitre III de la loi du 18 mars 2003 et porte la durée d'emploi maximum des réservistes de 90 jours à
150 jours pour des opérations intérieures et à 210 jours pour des missions de coopération internationale. Une
extension de ce dispositif est en cours d'examen dans le cadre de la création d'une « réserve citoyenne » ainsi
que l'a annoncé le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire le
27 septembre dernier lors de son intervention devant 2 000 policiers et gendarmes. Cette nouvelle forme de
réserve civile est destinée à regrouper les citoyens qui ont envie de témoigner de leur civisme, de leur
engagement au service de la collectivité et de leur rôle d'acteur de la sécurité à travers l'expression de leur
citoyenneté.

Données clés

Auteur : M. Dino Cinieri
Circonscription : Loire (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 76780
Rubrique : Police
Ministère interrogé : intérieur et aménagement du territoire
Ministère attributaire : intérieur et aménagement du territoire

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er novembre 2005, page 10112
Réponse publiée le : 7 février 2006, page 1339

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE76780
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267429

